
Enquêtes	publiques
Il	existe	deux	types	de	procédures,	la	concertation	préalable	et	l'enquête	publique,	situées	à	différents	moments	de
la	présentation	publique.	A	la	suite	d'une	enquête	publique,	après	avoir	examiné	toutes	les	observations,	le
commissaire-enquêteur	rédige	un	rapport	dans	lequel	il	formule	un	avis.

Pas	d'enquêtes	actuellement


